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SERVICE COLLÈGES (12310) 

 

PLAN COLLÈGES DU 21ÈME SIÈCLE 
 

 

DÉLIBÉRATION DÉFINITIVE : 

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen concernant le Plan collèges du 21ème siècle, 

 

Vu l’avis du CDEN réuni le  5 décembre 2017, 

 

Vu l’avis du CT réuni le 12 décembre 2017, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Décide de la nouvelle carte du réseau des collèges départementaux pour la rentrée 

2018 établie sur la liste des collèges suivants : Collège Louis de Broglie à Ancemont, 

Collège Emilie Carles à Ancerville, Collège André Theuriet à Bar le Duc, Collège 

Jacques Prévert à Bar le Duc, Collège Raymond Poincaré à Bar le Duc, Collège Pierre 

et Marie Curie à Bouligny, Collège d’Argonne Site André Malraux à Clermont en 

Argonne, Collège les Tilleuls à Commercy, Collège J.B Lepage à Damvillers, Collège 

Louise Michel à Etain, Collège Louis Pergaud à Fresnes en Woëvre, Collège Val 

d’Ornois à Gondrecourt le Château, Collège Robert Aubry à Ligny en Barrois, Collège 

Jean d’Allamont à Montmédy,  Collège Jean Moulin à Revigny sur Ornain,  Collège 

Alfred Kästler à Stenay, Collège les Avrils à Saint-Mihiel, Collège St Exupéry à Thierville, 

Collège Emilie Châtelet à Vaubecourt, Collège les Cuvelles à Vaucouleurs, Collège 

Maurice Barrès à Verdun, Collège Buvignier à Verdun et en conséquence, autorise le 

Président du Conseil départemental à saisir les autorités compétentes de l’Etat pour la 

procédure de fermeture des collèges Jean Mermoz à Dun sur Meuse, Collège La 

Haute Saulx à Montiers sur Saulx et du site Jean Babin à Varennes en Argonne du 

collège d’Argonne, et autorise le Président du Conseil départemental à signer tous 

actes s’y rapportant, 

 

- Approuve le projet de construction d’un collège neuf à Verdun dans le cadre d’un 

coût d’objectif prévisionnel global évalué à ce stade à 15 millions € TTC, avec 

fermeture simultanée, à l’ouverture de celui-ci, des collèges Barrès et Buvignier de 

VERDUN, et dans ce cadre : 

o Autorise le Président du Conseil départemental à engager les démarches et 

négociations relatives à l’acquisition du foncier nécessaire, 

o Autorise le Président du Conseil départemental à engager les études pré-

opérationnelles afférentes au projet y compris le recrutement d’un 

programmiste puis d’une équipe de maitrise d’œuvre, 

o Autorise le Président du Conseil départemental à engager les éventuelles 

démarches administratives requises pour ce projet au titre de l’Urbanisme, de 

l’Environnement et de l’Archéologie préventive, 

o Autorise le Président du Conseil départemental à solliciter les co-financeurs 

éventuels, 

o Et autorise le Président du Conseil départemental à signer tous actes s’y 

rapportant, 

Extrait des délibérations 
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- Donne délégation à la Commission Permanente pour prendre tous les actes 

complémentaires nécessaires à la mise en œuvre de ces décisions, et autorise le 

Président du Conseil départemental à signer tous actes s’y rapportant, 

 

- Prend acte des orientations définies au titre du Plan d’investissement dans les 

bâtiments des collèges, du Plan numérique éducatif en collège et des éléments 

concernant la normalisation de la qualité de services en collèges. 

 

 

COLLEGES PUBLICS - CONVENTION DE FONCTIONNEMENT 2018 
 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la convention de fonctionnement 2018 à passer avec 

les collèges meusiens, 

 

Vu les conclusions de la Commission organique concernée, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide : 

 

- d’adopter la convention de fonctionnement 2018 ainsi proposée, étant précisé qu’il s’agit 

d’un document « cadre », convention ayant pour objet de définir les termes du 

partenariat entre le Département de la Meuse et les collèges publics, généré par 

l’application de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, et de préciser les modalités d’exercice 

de leurs compétences respectives ; 

 

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les conventions particulières 

découlant de ce document cadre avec tous les collèges publics meusiens. 

 

SERVICE RESSOURCES MUTUALISEES ET SOLIDARITES (12010) 

 

OBJECTIF ANNUEL D'EVOLUTION DES DEPENSES (OAED) - TARIFICATION 2018 DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES 

SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX 

DELIBERATION DEFINITIVE : 

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu les articles L313-6, R314-36 et R.314-158 du Code de l'action sociale et des familles, 

 

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à fixer l'objectif annuel d'évolution des dépenses 

concernant la tarification 2018 des établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide :  

 

- De fixer le taux maximum d’évolution des dépenses de fonctionnement des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux tarifés, hors mesures nouvelles, sur la 

base de l’enveloppe globale allouée au titre du budget 2017 à :  

 1% d’augmentation des charges afférentes à l’exploitation (groupe I), 

 1.3% d’augmentation des dépenses de personnel (groupe II) comprenant le 

Glissement Vieillissement Technicité (GVT), 

 0.5% d’augmentation des dépenses de structure (groupe III) hors amortissement et 

frais financiers, 

 1% d’augmentation sur les crédits de remplacement,  
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- De fixer le montant maximum de l’enveloppe globale budgétaire autorisée sur le budget 

des établissements et services, sur la base du taux maximum de reconduction, hors 

mesures nouvelles, à 83 361 623 € répartis par groupe fonctionnel comme suit :  

 

 
 

le montant maximum de l’enveloppe globale budgétaire autorisée pourra évoluer au 

niveau de la masse salariale au regard des décisions nationales de revalorisation des 

salaires et ne prendra pas en compte l’incidence des travaux de rénovation et de sécurité 

nécessaires et occasionnant un surcoût de fonctionnement, 

 

- De fixer le montant de l’enveloppe budgétaire globale des mesures nouvelles identifiées 

en 2018 estimé à 2 948 395 €, 

 

- Que les dépenses financées par le crédit d'impôt sur la taxe sur les salaires (CITS), évaluées 

par les établissements et services éligibles, soient affectées en 2018 à des mesures de 

gestion de ressources humaines non pérennes qui seront inscrites, le cas échéant, en 

crédits non reconductibles, 

 

- Que la tarification des prestations d'hébergement dans les EHPAD fixée par le Président du 

conseil départemental, intègre dans le socle des prestations de blanchissage défini dans 

le décret n°2015-1868 du 30 décembre 2015, l'entretien du linge personnel. L'étiquetage 

du linge personnel n'est toutefois pas inclus et restera à la charge du résident. 
 
 

SUBVENTION DE PARTICIPATION AU FONCTIONNEMENT DES RESTOS DU CŒUR DE BAR LE DUC 

 

DELIBERATION DEFINITIVE : 

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à apporter un soutien financier aux Restos du 

Cœur de Bar le Duc dans le cadre de l’aide alimentaire et l’aide à la personne en situation 

précaire, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide : 

 

- d’octroyer une subvention d’un montant total de 7 500 € aux Restos du Coeur de Bar le Duc 

dans le cadre de l’aide alimentaire et l’aide à la personne en situation précaire et qui sera 

versée à compter de la notification de l’arrêté d’attribution, 

 

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer l’arrêté d’attribution. 
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DIRECTION INSERTION (12200) 

 

OFFRE DE SERVICE COMMUNE POLE EMPLOI - DEPARTEMENT A DESTINATION DES DEMANDEURS D'EMPLOI LES PLUS 

FRAGILISES 

 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen portant sur l’offre de service commune Pole Emploi – 

Département à destination des demandeurs d’emploi les plus fragilisés, et la proposition de 

renouvellement de la convention correspondante pour la période du 1er décembre 2017 au 31 

décembre 2021, 

 

Vu les conclusions de la Commission organique concernée,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Se prononce favorablement : 

- sur la poursuite de l’engagement du Département dans la mise en œuvre en lien 

avec Pôle Emploi de l’accompagnement global de demandeurs d’emploi en 

difficulté, bénéficiaires du RSA ou non, l’engagement du Département étant 

attendu au titre de ses compétences sur les champs de l’action sociale et de 

l’insertion, 

- sur la mobilisation à cet effet, d’une part, des 4 Coordinateurs Territoriaux Insertion en 

qualité de personnes ressources susceptibles d’assurer un rôle d’interface avec Pôle 

Emploi, et de conseil technique, d’autre part des travailleurs sociaux polyvalents de 

secteur pour la prise en charge du volet accompagnement social des bénéficiaires 

en binôme avec les conseillers professionnels Pôle Emploi dédiés,   

 

Autorise le Président du Conseil Départemental à signer avec Pôle Emploi la convention relative à 

l’offre de service commune Pôle Emploi – Département de la Meuse à destination des 

demandeurs d’emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles pour la période du 1er 

décembre 2017 au 31 décembre 2021. 

 

 

FONDS D'APPUI AUX POLITIQUES D'INSERTION 2018 

 

DELIBERATION DEFINITIVE : 

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen concernant le Fonds d’Appui aux Politiques d’Insertion (FAPI), 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Approuve le rapport d’exécution 2017 joint en annexe, 

- Approuve les propositions d’actions à intégrer au FAPI pour l’année 2018, également jointes 

en annexe, 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer le projet d’avenant financier 2018 

selon le modèle ci-annexé étant précisé que le montant définitif de la dotation d’Etat ne sera 

connu qu’au premier semestre 2018, ainsi que tout document utile à la mise en œuvre de 

cette décision. 
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AVENANT FINANCIER 2018 à 

la CONVENTION D’APPUI AUX POLITIQUES D’INSERTION 

2017-2019 

Entre 

L’Etat, représenté par Madame Muriel NGUYEN, Préfète du département de la Meuse, d’une part, 

Et 

Le Département de la Meuse, représenté par Claude LEONARD, Président du Conseil départemental 

de la Meuse, autorisé par délibération de l’Assemblée départementale du 14 décembre 2017 et 

désigné ci-après par les termes « le Conseil départemental de la Meuse », d’autre part, 

N° SIRET : 225 500 016 00152 

 

Considérant la loi de finances initiale pour 2017 créant le fonds d’appui aux politiques d’insertion en 

son article 89 

 

Considérant le décret n°2017-202 du 17 février 2017 relatif au fonds d’appui aux politiques 

d’insertion ; 

 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 23 mars 2017 

 

Vu la convention d’appui aux politiques d’insertion signée le 18 avril 2017 

 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 14 décembre 2017 

 

Vu la notification de l’Agence de Services et de Paiements du XXXX 2018 portant sur le montant 

définitif dont disposera la Meuse pour 2018 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : 

Conformément à l’article 2.4.2. de la convention d’appui aux politiques d’insertion conclue entre 

l’Etat et le Département de la Meuse en date du 18 avril 2017, et au vu de la notification de l’Agence 

de Services et de Paiement du XXXX 2018, le montant financier définitif alloué par le Fonds d’appui 

aux politiques d’insertion (FAPI) au Département de la Meuse au titre de l’exercice 2017 est de 

XXXX €. 

 

ARTICLE 2 : 

Les autres articles de la convention du 18 avril 2017 restent inchangés. 

 

Fait à Bar le Duc en deux exemplaires originaux, le  

 

Le Président du Conseil départemental de la 

Meuse 

 

La Préfète du département de la Meuse 

Claude LEONARD Muriel NGUYEN 
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CONTRAT D'OBJECTIFS TERRITORIAL RELATIF AUX METIERS DU SANITAIRE ET DU SOCIAL DANS LA REGION GRAND EST (2018-

2020) 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Vu le rapport soumis à son examen visant à l’étude du Contrat d’Objectifs Territorial relatif aux 

métiers du sanitaire et du social dans la Région Grand Est (2018-2020),  

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Prend acte des priorités fixées dans le Contrat d’Objectifs Territorial relatif aux métiers du sanitaire 

et du social dans la Région Grand Est (2018-2020), et autorise le Président du Conseil 

départemental à signer ce document, ainsi que toutes pièces utiles à la mise en œuvre de cette 

délibération. 

 

 

CABINET (20100) 

 

MISSION A WASHINGTON - PRISE EN CHARGE DE DEPENSES D’INTERET DEPARTEMENTAL 

 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Le Conseil départemental, 

 

Dans le cadre de la perspective des cérémonies anniversaires de l’année 2018, 

 

Vu le rapport tendant à reconnaître l’intérêt départemental des dépenses exposées afin d’assurer 

la promotion du Département lors d’une inauguration du monument dédié aux combats de la 

première guerre mondiale à Washington DC, 

 

Vu les conclusions de la Commission organique concernée,  

 

Monsieur Jérôme DUMONT ne prenant pas part au vote,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Reconnait l’intérêt départemental des dépenses exposées à hauteur de 1 818,65 euros, et autorise 

leur remboursement à M. Jérôme DUMONT, Conseiller départemental délégué pour 877,98 €, et 

M. Alain ARTISSON, Directeur de la Mission Histoire pour 940,67 €. 
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SERVICE AFFAIRES CULTURELLES (13310) 

 

DEVELOPPEMENT CULTUREL 

 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen présentant des demandes de subventions au titre du soutien 

au développement culturel sur les territoires, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

Après en avoir délibéré, 

 

- Accorde les subventions suivantes pour un montant total de 13 500 € aux structures suivantes : 

 

 Ville de Verdun 55100, pour le Festival Faubourg du blues-édition 2017 : 3 500 € 

 

 Association Expressions 55000 BAR LE DUC, pour le film « Du bois dont on fait des 

saints » et les modalités de sa diffusion : 10 000 € 

 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents 

 

 

ASSISTANCE ET INGENIERIE AU SERVICE DES TERRITOIRES ET DE LEURS ACTEURS (SDDEAC) 

 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen dans le cadre de la politique d’éducation artistique et 

culturelle, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Octroie des subventions relatives à l’aide au poste selon les modalités suivantes :  

 

 une subvention de 43 000 euros au titre de la période 2018-2021 et une subvention 

de 1 250 euros au titre de 2017 à l’association Scènes et Territoires (Maxéville), 

 

 une subvention de 43 000 euros au titre de la période 2018-2021 et une subvention 

de 2 500 euros au titre de 2017 à l’association Transversales (Verdun) 

 

 une subvention de 43 000 euros au titre de la période 2018-2021 et une subvention 

de 1 250 euros au titre de 2017 à l’association Vent des Forêts (Fresnes-au-Mont). 

 

Le versement des subventions se fera selon les modalités définies par convention. 

 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les actes se rapportant à cette 

décision. 
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SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AUX STRUCTURES D'ENSEIGNEMENT MUSICAL - 3EME REPARTITION 

 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen relatif au financement du fonctionnement au titre de 

l’exercice 2017 de la structure d’enseignement musical de la Communauté de Communes de 

Void, Commercy, Vaucouleurs,  

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Attribue une subvention, au titre du fonctionnement, à la structure d’enseignement musical 

intercommunale sise à VOID-VACON pour un montant de 13 000 € au titre de l’exercice 2017. 

La première subvention attribuée à cette structure par la Commission Permanente du 19 

janvier 2017 viendra en déduction du paiement de cette somme. 

 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les actes se rapportant à cette 

décision. 

 

 

 

MATERIEL DEPARTEMENTAL 

 

DELIBERATION DEFINITIVE : 

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen dans le cadre de la politique de soutien aux acteurs associatifs 

et publics par le prêt gratuit de matériel scénique et d’exposition, 

 

Vu les conclusions de la Commission organique concernée, 

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Donne acte des subventions en nature pour un montant total de 25 916 € comme le précise le 

tableau joint. 
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STRUCTURE Civilité NOM PRENOM FONCTION ADRESSE MANIFESTATION
DATES

manifestation
période de prêt

CATEGORIE 

MATERIEL
TYPE MATERIEL REFERENCE MATERIEL

PRIX 

ARGUS*

PRIX 

LOCATION

(unitaire)

QUANTITE

TOTAL

LOCATION

en €

COEF

selon la 

durée du 

prêt

TOTAL

INDEXE

en €

TOTAL

GENERAL

en €

SONORISATION Enceinte (amplifié) HK Dart 391 € 20 € 6 120 € 1 120 €

SONORISATION Micro filaire (Electrostatique) AKG C414 513 € 20 € 2 40 € 1 40 €

SONORISATION Micro filaire (Electrostatique) Schoeps CMC6 700 € 25 € 4 100 € 1 100 €

SONORISATION Micro filaire (dynamique) Sennheiser MD 441 362 € 15 € 4 60 € 1 60 €

ECLAIRAGE Projecteur LED Nicols Par LED 188 FC  RGBW 114 € 12 € 8 96 € 1 96 €

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel  DTS PAR 64 30 € 5 € 6 30 € 1 30 €

ECLAIRAGE Bloc gradateur RVE Live 12x3kW 1 039 € 40 € 1 40 € 1 40 €

SONORISATION Enceinte Nexo PS 15 783 € 40 € 1 40 € 1 40 €

ELECTRICITE Multipaire Harting 25m 8 circuits 325 € 16 € 1 16 € 1 16 €

SONORISATION Kit micro batterie Nady DMK7 299 € 30 € 1 30 € 1 30 €

SONORISATION Micro filaire (dynamique) Shure SM 57 75 € 9 € 3 27 € 1 27 €

SONORISATION DI Behringer Ultra DI100 22 € 5 € 2 10 € 1 10 €

SONORISATION Micro main HF Sennheiser EW135 G3 322 € 40 € 3 120 € 1 120 €

SONORISATION Pied d'enceinte K&M 24 € 4 € 2 8 € 1 8 €

SONORISATION Micro filaire (Electrostatique) AKG SE300 + capsule CK91 174 € 12 € 2 24 € 1 24 €

SONORISATION Micro filaire (dynamique) AKG D112 87 € 12 € 1 12 € 1 12 €

SONORISATION Console son Soundcraft LX 7II 565 € 80 € 1 80 € 1 80 €

SONORISATION Equaliseur graphique (31 bandes) DBX 1231 217 € 15 € 1 15 € 1 15 €

SONORISATION Amplificateur (pour LS1200) QSC MX 3000 A 672 € 30 € 1 30 € 1 30 €

Jeunes Agriculteurs de la Meuse Monsieur DABIT Pierre Président

Maison de 

l'Agriculture

55100 VERDUN

finale régionale de 

labour
2 et 3 septembre 28,08 au 5,09 EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 100 1 000 € 1 1 000 € 1000

SONORISATION Console son Yamaha MG 12/4 96 € 20 € 1 20 € 1 20 €

SONORISATION Enceinte (amplifié) HK Dart 391 € 20 € 4 80 € 1 80 €

SONORISATION Micro filaire (dynamique) Shure SM 58 69 € 9 € 1 9 € 1 9 €

SONORISATION Pied de micro  K&M (H : 90/161cm) 22 € 2 € 1 2 € 1 2 €

SONORISATION DI Behringer Ultra DI100 22 € 5 € 2 10 € 1 10 €

SONORISATION Multipaire audio 16/4   (Longueur : 15m) 120 € 20 € 1 20 € 1 20 €

ECLAIRAGE Console lumière ADB Bolero 12 voies 635 € 25 € 1 25 € 1 25 €

SCENIQUE Structure Prolyte poutre 2m 62 € 12 € 8 96 € 1 96 €

ELECTRICITE Multipaire Harting 25m 8 circuits 325 € 16 € 2 32 € 1 32 €

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel Robert Julia PC 306 (650w) 60 € 8 € 12 96 € 1 96 €

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel Robert Julia Découpe 613 357 € 18 € 1 18 € 1 18 €

ECLAIRAGE Bloc gradateur RVE Live 12x3kW 1 039 € 40 € 1 40 € 1 40 €

ECLAIRAGE Projecteur LED Nicols Par LED 188 FC  RGBW 114 € 12 € 5 60 € 1 60 €

SCENIQUE Pied de levage ASD ALT 400 129 € 25 € 2 50 € 1 50 €

SCENIQUE Pied de levage Manfrotto Wind Up 153 € 18 € 2 36 € 1 36 €

SCENIQUE Pied de levage Mobiltech ALP5 637 € 50 € 2 100 € 1 100 €

SCENIQUE Structure Prolyte poutre 2m 62 € 12 € 9 108 € 1 108 €

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel Robert Julia PC 306 (650w) 60 € 8 € 8 64 € 1 64 €

ECLAIRAGE Bloc gradateur RVE Live 12x3kW 1 039 € 40 € 1 40 € 1 40 €

ECLAIRAGE Console lumière ADB Bolero 12 voies 635 € 25 € 1 25 € 1 25 €

SCENIQUE Pied de levage Manfrotto Wind Up 153 € 18 € 2 36 € 1 36 €

SCENIQUE Traverse pour pied d'éclairage ASD BA50 11 € 5 € 2 10 € 1 10 €

ELECTRICITE Multipaire Harting 15m 6 circuits 305 € 13 € 3 39 € 1 39 €

Office municipal des Sports Monsieur SCHINDLER Thierry Président
33, avenue Gambetta

55000 BAR LE DUC
Fête du sport 09 septembre 8 au 11 septembre EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 50 500 € 1 500 € 500 €

Mairie de Commercy Monsieur LEFEVRE Jérome Maire
Château Stanislas

55200 COMMERCY
Forum des associations 09 septembre 7 au 11 septembre EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 60 600 € 1 600 € 600 €

Groupement des Agiculteurs Biologiques Monsieur GOSIO Dominique Président

Chambre d'Agriculture 

de la Meuse

CS10229

55000 BAR LE DUC

Foire Verdun expo 14 au 18 septembre 12 au 19 septembre EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 6 60 € 1 60 € 60 €

ECLAIRAGE Projecteur LED Nicols Par LED 188 FC  RGBW 114 € 12 € 6 72 € 1 72 €

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel  DTS PAR 64 30 € 5 € 4 20 € 1 20 €

ECLAIRAGE Platine Sol pour projecteur 5 € 1 € 4 4 € 1 4 €

SONORISATION Pied d'enceinte K&M 24 € 4 € 2 8 € 1 8 €

ECLAIRAGE Console lumière ADB Maxim 24 voies 704 € 40 € 1 40 € 1 40 €

ACB Monsieur DELOCHE Jean Directeur culturel
20 rue André Theuriet

55000 BAR LE DUC

Présentation de la 

saison
15-sept 12 au 19 septembre VIDEO Ecran valise 4x3 m 562 € 80 € 1 80 € 1 80 € 9 202 €

chambre de métiers Monsieur CHODORGE Jean-Louis

Route du Pont 

Dammarie

55000 SAVONNIERES 

DEVANT BAR

journées du patrimoine 16 et 17 septembre 15 au 18 septembre EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 8 80 € 1 80 € 80

SCENIQUE Podium Husson 1,5x1,5m 15 047 € 72 € 5 € 360 € 1 360 €

SCENIQUE Praticable Europodium Europack 750 116 € 15 € 8 120 € 1 120 €

SONORISATION Enceinte Nexo PS 15 783 € 40 € 2 80 € 1 80 €

SONORISATION Enceinte (Sub) Nexo LS 1200 783 € 40 € 2 80 € 1 80 €

SONORISATION Enceinte (amplifié) HK Dart 391 € 20 € 6 120 € 1 120 €

SONORISATION Multipaire audio Klotz 32/8   (Longueur : 50m) 314 € 60 € 1 60 € 1 60 €

SONORISATION Micro filaire (dynamique) Shure SM 57 75 € 9 € 4 36 € 1 36 €

SONORISATION Micro filaire (dynamique) Sennheiser MD 441 362 € 15 € 4 60 € 1 60 €

SONORISATION Micro filaire (Electrostatique) AKG SE300 + capsule CK91 174 € 12 € 4 48 € 1 48 €

SONORISATION DI Behringer Ultra DI100 22 € 5 € 6 30 € 1 30 €

SONORISATION Micro filaire (dynamique) Shure SM 58 69 € 9 € 4 36 € 1 36 €

SONORISATION Pied de micro  K&M (H : 90/161cm) 22 € 2 € 8 16 € 1 16 €

SONORISATION Pied de micro K&M (H : 43/65cm) 19 € 2 € 8 16 € 1 16 €

ECLAIRAGE Projecteur LED Nicols Par LED 188 FC  RGBW 114 € 12 € 6 72 € 1 72 €

ECLAIRAGE Bloc gradateur RVE Live 12x3kW 1 039 € 40 € 1 40 € 1 40 €

SCENIQUE Structure Prolyte poutre 2m 62 € 12 € 7 84 € 1 84 €

SCENIQUE Structure Prolyte angle 2 départs 50 € 12 € 25 300 € 1 300 €

SCENIQUE Pied de levage Manfrotto Wind Up 153 € 18 € 6 108 € 1 108 €

EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 12 120 € 1 120 €

Bar le Duc Animations Madame BOULANGER Frédérique Directrice
7 rue Jeanne d'Arc

55000 BAR LE DUC

Salon de la 

Gastronomie
22 et 23 septembre 19 au 26 septmebre EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 50 500 € 1 500 € 500

KRABACHE Aziz Régisseur 9 au 17 septembre 7 au 18 septembre

Festival des granges Monsieur LAHEURTE Pascal

Nord Carp Classic

55000 NETTANCOURT

Lac de Madine Monsieur 

3, ruelle des Roises

55290 MONTIERS SUR 

SAULX

festival "sur Saulx, sur 

scènes"
Sur Saulx Monsieur LEGRAND Sébastien Président

Maison de Madine

55210 NONSARD

Rue de la Casse 1 786 €
festival "T'as pas 5 

minutes"
16 et 17 septembre 13 au 18 septembre

Concert LA ROULETTE 

RUSTRE

Monsieur HENRION Pascal Président

422 €

L'Art ou l'Etre Monsieur VERAY Fabrice 15-septPrésident 15 au 18 septembre 144 €
21 rue de la Reine

55200 GEVILLE

Président

1 au 3 septembre 30,08 au 04,09

7,09 au 12,09 Directeur ARTISTIQUE
37 rue du Fort de Vaux

55100 VERDUN

décentralisation de 

spectacle
08-sept

2, route de Bar le Duc

55800 LAIMONT
31,08 au 4,09 542 €

356 €

594 €

festival des granges 1 et 2 septembre

Grenier Théâtre Monsieur JACQUERAY Francis
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Festival Falken'Fest Monsieur FALKENBURG Nicolas Président
34 Quai Victor Hugo

55000 BAR LE DUC
Festival de musique 23-sept 22 au 25 septembre SCENIQUE Podium Husson 1,5x1,5m 72 € 7 € 3 21 € 1 21 € 21

Une palette pour tous Monsieur JEANNIN André Président
6, rue Henri Godinot

55000 HAIRONVILLE
Festival Brag-Arts 22 au 24 septembre 21 au 25 septembre EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 70 700 € 1 700 € 700

SCENIQUE Podium Husson 1,5x1,5m 72 € 7 € 49 343 € 1 343 €

SCENIQUE Escalier Europodium (Hauteur variable) 115 € 15 € 2 30 € 1 30 €

SONORISATION Lecteur CD Sony CDP-XE370 72 € 15 € 1 15 € 1.5 23 €

SONORISATION Delay Yamaha SPX 900 189 € 15 € 1 15 € 1.5 23 €

SONORISATION Console son Mackie CFX 12 261 € 35 € 1 35 € 1.5 53 €

SONORISATION Enceinte (amplifié) HK Dart 391 € 20 € 5 100 € 1.5 150 €

SONORISATION Micro main HF Sennheiser EW135 G3 322 € 40 € 1 40 € 1.5 60 €

SONORISATION Micro filaire (dynamique) Shure SM 58 69 € 9 € 1 9 € 1.5 14 €

SONORISATION Pied de micro  K&M (H : 90/161cm) 22 € 2 € 1 2 € 1.5 3 €

SONORISATION Multipaire audio 16/4   (Longueur : 15m) 120 € 20 € 1 20 € 1.5 30 €

SONORISATION DI Behringer Ultra DI100 22 € 5 € 2 10 € 1.5 15 €

ELECTRICITE Multipaire Harting 25m 8 circuits 325 € 16 € 1 16 € 1.5 24 €

SCENIQUE Pied de levage Manfrotto Wind Up 153 € 18 € 2 36 € 1.5 54 €

SCENIQUE Structure Prolyte poutre 2m 62 € 12 € 3 36 € 1.5 54 €

ECLAIRAGE Projecteur LED Nicols Par LED 188 FC  RGBW 114 € 12 € 6 72 € 1.5 108 €

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel Robert Julia PC 306 (650w) 60 € 8 € 10 80 € 1.5 120 €

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel Robert Julia Découpe 613 357 € 18 € 2 36 € 1.5 54 €

ECLAIRAGE Bloc gradateur RVE Live 12x3kW 1 039 € 40 € 1 40 € 1.5 60 €

VIDEO Ecran TV Mitsubichi (32 pouces) 501 € 50 € 1 50 € 2.5 125 €

VIDEO Lecteur DVD Yamaha S557 65 € 8 € 1 8 € 2.5 20 €

SONORISATION Enceinte Nexo PS 15 783 € 40 € 4 160 € 1 160 €

SONORISATION Enceinte (Sub) Nexo LS 1200 783 € 40 € 3 120 € 1 120 €

SONORISATION Pied de micro  K&M (H : 90/161cm) 22 € 2 € 3 6 € 1 6 €

SONORISATION Pied de micro K&M (H : 43/65cm) 19 € 2 € 3 6 € 1 6 €

SONORISATION Pied d'enceinte K&M 24 € 4 € 3 12 € 1 12 €

SONORISATION DI Behringer Ultra DI100 22 € 5 € 3 15 € 1 15 €

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel  DTS PAR 64 30 € 5 € 6 30 € 1 30 €

ECLAIRAGE Projecteur LED Nicols Par LED 188 FC  RGBW 114 € 12 € 6 72 € 1 72 €

ECLAIRAGE Platine Sol pour projecteur 5 € 1 € 8 8 € 1 8 €

ECLAIRAGE Console lumière ADB Maxim 48 voies 1 133 € 60 € 1 60 € 1 60 €

SONORISATION Micro filaire (Electrostatique) AKG C414 513 € 20 € 2 40 1.5 60

SONORISATION Micro filaire (dynamique) Sennheiser MD 441 362 € 15 € 4 60 1.5 90

SONORISATION Micro filaire (Electrostatique) Schoeps CMC6 700 € 25 € 4 100 1.5 150

SONORISATION Micro filaire (Electrostatique) Audio-Technica AT 4033A 191 € 17 € 2 34 1.5 51

VIDEO Ecran valise 4x3 m 562 € 80 € 1 80 1 80

VIDEO Vidéoprojecteur Epson EB 925 329 € 100 € 1 100 1 100

ECLAIRAGE Projecteur traditionnel Robert Julia PC 310 (1000w) 70 € 10 € 4 40 1 40

EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 20 200 1 200

Croq'Loisirs Monsieur GEOFFROY Alain Président
4 rue de la Libération

55140 VAUCOULEURS

exposition d'artistes 

amateurs
20 au 22 octobre 19 au 23 octobre EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 190 1900 1 1900 1900

SCENIQUE Podium Husson 1,5x1,5m 72 € 7 € 168 1176 1 1176

SCENIQUE Praticable Europodium Europack 750 116 € 15 € 12 180 1 180

VIDEO Ecran TV Mitsubichi (32 pouces) 501 € 50 € 3 150 € 1 150 €

VIDEO Lecteur DVD Yamaha S557 65 € 8 € 1 8 € 1 8 €

VIDEO Vidéoprojecteur Epson EB 925 329 € 100 € 3 300 1 300

VIDEO Ecran valise 4x3 m 562 € 80 € 1 80 1 80

EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 10 100 1 100

SCENIQUE Traverse pour pied d'éclairage ASD BA50 11 € 5 € 10 50 1 50

VIDEO Vidéoprojecteur Hitachi CPX 1250 1 738 € 180 € 1 180 1 180

VIDEO Ecran TV Mitsubichi (32 pouces) 501 € 50 € 1 50 1 50

VIDEO Lecteur DVD TEAC DV 3000S 112 € 8 € 3 24 1 24

Lycée Poincaré Monsieur DIEBLING Lionel Attaché principal
1 place Paul Lemagny

55000 BAR LE DUC
remises de diplômes 10 au 24 novembre 8 au 27 novembre SCENIQUE Escalier Europodium (Hauteur variable) 115 € 15 € 1 15 2.5 37.5 37.5

AFPAN l'or vert Monsieur FOUBNEL Régis Président

2A place Auguste 

Lebon

MONTIERS EN DER

festival des photos de 

Montiers en Der
16 au 19 novembre 2 au 22 novembre EXPOSITION Grille d'exposition 36 € 10 € 100 1000 2 2000 2000

UNEC 55 Madame SARAIVA Rosa Présidente 27-nov SCENIQUE Podium Husson 1,5x1,5m 72 € 7 € 20 140 1 140 140

SONORISATION Enceinte (amplifié) Yamaha MSR 400 184 € 25 € 2 50 1 50

SONORISATION Enceinte (amplifié) HK Dart 391 € 20 € 2 40 1 40

SONORISATION Console son Soundcraft LX 7II 565 € 80 € 2 160 1 160

SONORISATION Micro main HF Sennheiser EW135 G3 322 € 40 € 2 80 1 80

VIDEO Vidéoprojecteur Hitachi CPX 1250 1 738 € 180 € 1 180 1 180

VIDEO Ecran valise 2,40x1,80m 314 € 45 € 1 45 1 45

SONORISATION Lecteur CD Sony CDP-XE370 72 € 15 € 1 15 1 15

Communauté de communes du Pays d'Etain Monsieur GERARDY Philippe

Biennale équestre de la 

Garde Républicaine
22 au 24 septembre 4 au 26 septembre

Président

25 rue Saint Jean

55000 LISLE EN 

RIGAULT

La Tram'V (course à 

pieds)
LA TRAM V Monsieur MAUBARET Jean-Louis

Chef de service animations

BINOT

DESAINT

57017-déc 14 au 19 décembre

27 septembre au 15 novembre30 septembre au 12 novembre
Photo de Commercy, 

d'hier à aujourd'hui

Château Stanislas

55200 COMMERCY

ALIF William Vice Président journées du Patrimoine

29 sep au 11 octobre30 sep au 8 octobreEnregistrement

02-oct

Les Amis des Arts Equestres Monsieur

Président

MonsieurVille de Commercy JéromeLEFEVRE Maire

16 au 20 novembre

LECLANCHER Dorian

Pour la sauvegarde du théatre des bleus Monsieur MARTY

Monsieur

Maison des Jeunes Monsieur OBARA 

forum sur l'histoire du 

théâtre des bleus 
18 et 19 novembrePour la sauvegarde du théatre des bleus Monsieur MARTY Anthony 404

MonsieurCIM

Ville de Bar le Duc Monsieur

Entente Sportive Loisirs Monsieur

Pour la sauvegarde du théatre des bleus

Président
26 rue du Bourg

55000 BAR LE DUC

489 €

Président
5 rue du Mont

55500 VAVINCOURT

145 €

351
8 rue de l'Etoile

55000 BAR LE DUC

12 rue Lapique

55000 BAR LE DUC

Conférence pour les 

associations
2 au 3 octobre

30-sept

373 €

843 €

5 rue de Saint Mihiel

55100 DUGNY SUR 

Représentation en 

milieu rural
28-sept 27 septembre au 3 octobre

Anthony

théatre 7 et 8 octobre

2 rue du Blé battu

55250 REMBERCOURT 

Kolossale choucroute-

repas dansant

Hugues

Fabien Président

Raoul

180

240

Directeur

10 au 12 novembre

1356

380

6 au 10 octobre

16 et 17 septembre 13 au 18 septembre
12, rue du Château

55000 BAR LE DUC

Président
26 rue du Bourg

55000 BAR LE DUC

animation d'Halloween 

pour les enfants
01-nov

37 rue du Fort de Vaux

55100 VERDUN

28-oct 27 au 31 octobre

FREMONT Bruno Président

Président

29 sep au 2 octobre

29 allée du champ de 

foire

55400 ETAIN

La roulette Rustre : 

concert

Grenier Théatre Monsieur JACQUERAY Francis
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SERVICE COORDINATION ET QUALITE DU RESEAU ROUTIER (13630) 

 

CONVENTIONS RELATIVES A DES TRAVAUX DE VOIRIE SUR LE TERRITOIRE DE DIVERSES COMMUNES. 

 

DELIBERATION DEFINITIVE : 

 

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à adopter des conventions de superposition de 

gestion sur le territoire de diverses communes en agglomération, 

 

Vu les conclusions de la Commission organique concernée,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Autorise le Président du Conseil départemental à signer les conventions suivantes, relatives à des 

travaux de voirie sur le territoire de ces communes et l’ensemble des pièces s’y rapportant : 

 

1. Commune de Brieulles-sur-Meuse – RD 164 du PR 5+024 au PR 5+050 côté droit et RD 123 

du PR 18+241 au PR 18+420 rue Andrée Maginot côté droit (dans la continuité de la RD 

164) – Aménagement de trottoirs ; 

 

2. Commune de Revigny-sur-Ornain – RD 995 du PR 6+570  au PR 6+660 côté gauche, Place 

de la Gare/Avenue du XVème Corps – Suppression de la voie d’accès à la Rue du Dépôt, 

dans le but de sécuriser la sortie des véhicules d’intervention du centre de secours, par la 

réduction de la largeur de chaussée et aménagement du trottoir  

 
 

SERVICE CONSERVATION ET VALORISATION DU PATRIMOINE ET DES MUSEES (13340) 

 

MISE EN VALEUR D'UN ITINERAIRE DONZELLI DANS LE CADRE DU CENTENAIRE DE LA RECONSTRUCTION EN 2019 

 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Vu le présent rapport soumis à son examen relatif à la mise en valeur d’un itinéraire Donzelli, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Prend acte du programme de valorisation des œuvres de Duilio Donzelli, 

 

- Décide de procéder à l’individualisation des dépenses à hauteur de 130 000€ sur l’AP 

2018-1 EXPOSCULT 

 

- Autorise le Président du Conseil départemental à solliciter les cofinanceurs potentiels (GIP 

« Objectif Meuse », Etat, Région …) pour accompagner l’opération, et à engager le 

Département sur fonds propres à défaut d’obtention de tout ou partie des subventions 

sollicitées. 
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SERVICE HABITAT ET PROSPECTIVE (13120) 

 

MODIFICATION DU DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'AIDE A LA MISE EN PLACE DE PLUI 

 

DELIBERATION DEFINITIVE : 

 

 

Le Conseil départemental, 

 

Vu le rapport soumis à son examen tendant à se prononcer sur l’évolution du régime d’aide 

départemental en faveur de la mise en place de PLUi, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Adopte ce nouveau dispositif d’aide pour l’élaboration de PLUi selon les modalités ci-jointes en 

annexe. 
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DISPOSITIF D’ « AIDE A LA MISE EN PLACE DE PLUI» (ANNEXE) 
 

 
 
Les modalités sont les suivantes :  
 

- Bénéficiaires : Structures intercommunales  
 

- Nature des dépenses : Élaboration de Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux. 
 

- Taux d’intervention : Taux de 40% maximum 
 

- Montant  de la dépense éligible :   il est établi selon 3 catégories prenant en compte des seuils de 
population des EPCI et comme précisé ci-dessous : 

 
Population couverte 
par le PLUi 

moins de 8 000 
habitants 

plus de 8000 habitants 
et moins de 20 000 
habitants 

plus de 20 000 
habitants 

Dépense éligible 40 000 € 50 000 € 70 000 € 
 
 
-Un premier acompte d’un montant de 30% de la subvention pourra être versé en cours de procédure 
à l’issue de l’étape d’élaboration du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 
 
-Le paiement du solde de l’aide départementale sera effectué sur présentation d’un dossier bien 
avancé, à savoir au stade de l’arrêt du PLU-i. 
 
-La somme des aides publiques ne pourra excéder 80% de la dépense subventionnable. 
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SERVICE INGENIERIE DE DEVELOPPEMENT ET TOURISME (13410) 

 

COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITES 2016 DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT DE LA ZONE D'INTERET 

DEPARTEMENTAL MEUSE TGV 

DELIBERATION DEFINITIVE : 

 

 

Le Conseil départemental, 

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l'approbation du compte rendu annuel 

d'activités 2016 de la concession d'aménagement de la zone d'intérêt départemental Meuse TGV 

confiée à la SEBL, 

Vu les délibérations du Conseil départemental en date des 17 Décembre 2015 et 22 septembre 

2016, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide : 

 

- de prendre acte du budget global actualisé de la concession d'aménagement de la 

zone d'intérêt départemental Meuse TGV arrêté au 31/12/2016 comme suit : 

 

 REALISATION au 

31/12/2016 TTC 

BILAN GLOBAL 

ACTUALISE TTC 

BILAN GLOBAL 

ACTUALISE HT 

DEPENSES 284 154 € 1 737 116 € 1 485 548 € 

RECETTES 510 257 € 1 731 918 € 1 485 548 € 

Dont participation 

Dont subvention GIP  

501 106 € 

8 990 € 

801 106 € 

262 532 € 

667 588 € 

261 034 € 

 

- d'approuver le compte rendu annuel d'activité (CRAC) 2016 de l'opération ainsi que 

l'étude financière ci-annexés, 

- d’approuver l’avenant n°3 et d’autoriser le Président du Conseil départemental à le 

signer, 

- d’approuver l’augmentation du prix de cession des parcelles de 10 € HT / m² à 12 € HT / 

m², 

- d’accorder une participation complémentaire de 300 000 € à la SEBL conformément à 

l’avenant n°3, 

- d'autoriser le Président du Conseil départemental à signer tous les documents se 

rapportant à l'exécution de la présente délibération. 
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NOTE DE CONJONCTURE 
 
 

ANNEE 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etablie le : 12 Octobre 2017 
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NOTE DE CONJONCTURE  

CRAC 2016 

I- Présentation générale administrative 
 

Par traité de concession du 4 août 2014, entré en vigueur le 13 Août 2014, le 
Département de la MEUSE a confié à la SEBL l'aménagement de la Z.I.D. MEUSE TGV, soit : 

 
- L’acquisition du foncier ; 
- La réalisation des études pré-opérationnelles (DLE, PA, cas par cas, Techniques) ; 
- La réalisation des travaux d’Aménagement ; 
- La commercialisation des parcelles aménagées ; 

 
La durée de la concession est fixée à cinq ans soit un terme le 4 Août 2019. 
 
Avenants  
 

II-Etat d’avancement de l’opération – Réalisation au 31/12/2016 

 

1. Données générales 
 

La Zone MEUSE TGV est située à proximité de la gare SNCF MEUSE TGV, sur la Commune 
des Trois Domaines (Issoncourt).  

Portant sur une superficie de 7 Ha, elle a pour objectif d’accueillir des entreprises axées sur la 
Recherche et le Développement, l’Industrie et les services. 
 

 
2. Etat des réalisations de l'exercice 2016: 

 
Courant de l’exercice 2016, SEBL a procédé à : 
 

- Mise en place d’un Permis d’Aménager modificatif ainsi que les constats d’affichage ; 
- La réalisation d’un nouveau DCE ; 
- Une nouvelle consultation de travaux 
- La réalisation d’essais d’infiltration pour le dimensionnement des équipements de la 

zone ; 
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3. Eléments financiers au 31/12/2016 : 
 

3.1. Les principaux postes des dépenses et montants (en € TTC) :  
 
 
A— Etudes 
 

Des dépenses à hauteur de 1 525 € correspondant à des honoraires d’études de sol. 
 
B — Foncier 

Aucune dépense n’a été engagée pour ce poste. 
 

D — Aménagement / Honoraires techniques 

 Le montant des dépenses pour ce poste correspond à : 

§ Assurance RC (14 € ) ; 

§ Honoraire de Maîtrise d’œuvre (17 040 €) ; 

§ Etudes Techniques pour l’arrivée d’un industriel (10 872 € ) 

§ Mission SPS (674 €) 
 

Le montant total des dépenses de ce poste s’élève à 28 600 € TTC. 

 

E - Frais divers 

Des dépenses relatives à la fourniture et pose d’un panneau de commercialisation (3 
404 €), aux honoraires de géomètre (26 676 €), à des  frais de publicité   (864 € TTC) 
et des impôts et taxes (85 €) ont été engagées, soit un montant total de 31 029 €. 

 

F - Frais généraux 

SEBL a perçu au cours de l’exercice 2016 une rémunération d’un montant de 9 703 €. 

 

G - Frais Financiers 

Les Frais financiers supportés par l’opération courant l’année 2016 s’élève à 891 € TTC. 

Le montant total des dépenses de l'exercice 2016 s'élève à 71 748 € TTC. 

3.2. Les principaux postes des recettes et montants : 

I – Produits financiers 

L’opération a généré des produits financiers pendant l’exercice 2016 à hauteur de 84 € 

K – Subventions 

Un montant de 8 990 € à été perçu par l’opération correspondant à une partie des subventions 
GIP au regard des dépenses justifiées. 

 

 

- 2037 -



Page 4 sur 6 
G:\@OPERATIONS SEBL\OP468\1-JURIDIQUE - AUTRES DOCUMENTS\3-CRAC\CRAC 2016\468-NOTE CONJONCTURE-2016.docx 

L – Participations 

 

Une participation permettant la réalisation des équipement publics, d’un montant de  
281 106 € TTC a été versée par le Département de la MEUSE le 9  Décembre 2016. 
A la date du 31/12/2016, le montant total des participations du concédant perçues est 
de 501 106 € TTC. 
 

3.3.La trésorerie au 31/12/2016 : 

Le solde de trésorerie au 31/12/2016 est de 235 647 €. 

 

4. Comparaison entre le prévisionnel et le réalisé : 

Le prévisionnel pour l'exercice 2016, établi dans le cadre du CRAC 2015, n’a pas été 
totalement respecté. Dans le cadre d’une éventuelle implantation de la société INESA 
sur le site, sur demande du Département, la SEBL a repris le permis d’aménager et 
relancée une consultation de Travaux. De plus, des levés topographiques 
complémentaires ont dû être réalisés et une étude de faisabilité a été engagée pour la 
future implantation. 

 

III - Bilan — synthèse des éléments financiers 

Tableau récapitulatif 

 

 
Bilan global actualisé 

en € TTC 

Bilan global 

Actualisé en € HT 

Dépenses 1 737 116 € 1 485 548 € 

Recettes 
Dont Participations 
Dont GIP 
 

1 731 918 € 
801 106 € 
262 532 € 

1 485 548 € 
667 588 € 
261 034 € 

 

IV - Perspectives de l'exercice à venir et ultérieurement 
 

1. Les perspectives 2017 
 
La consultation des travaux a menée une attribution des lots aux entreprises suivantes : 
 - Lot 1 : VRD à COLAS Est pour un montant de 947 204.60 € HT 
 - Lot 2 : Espace Vert KEIP pour un montant de 127 599.75 € HT 
 

Les travaux de la première phase ont été réalisés au premier semestre 2017 et 
réceptionnés le 12/06/17. 
 

Afin de permettre aux usagés du TGV d’accéder à la zone, et en accord avec le 
Département de la Meuse, SEBL et l’architecte de la zone (INSITU) prendront contact avec la 
SNCF, courant de l’année 2017, afin d’échanger sur la faisabilité de la liaison piétonne entre la 
Gare et la zone. Cette liaison piétonne doit être en service pour l’ouverture du bâtiment de la 
S2I courant de l’été 2018. 
Il est a noté que, dans le cadre de la concession, la SEBL a fait réalisé les études de ce 
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cheminement, sans que le coût de ces travaux ne soit pris en compte dans le bilan. 

 1.1. Aspects opérationnels: 

1.1.a DEPENSES 

L'année 2017 comportera la réalisation : 

o Des frais d’acte et de procédures pour un montant de 500 € TTC : 

o De travaux  à hauteur de 659 681 € TTC correspondant : 

§ A la viabilisation partielle de la Zone permettant à la CCI de construire 
son bâtiment d’affaires: 649 581 € TTC. 

§ Des études de Maîtrise d’œuvre pour un montant de 10 000 € TTC. 

§ Des Frais d’Assurances à hauteur de 100 € TTC. 

o De Frais divers pour un montant de 7 740 € TTC : 

§ Des frais de publicité : 2 400 € TTC ; 

§ Des frais de Tirage, Honoraire de Géomètre, publicité et des impôts et 
taxes : 5 340 € TTC ; 

o Des frais Généraux à hauteur de 39 786 € TTC ; 

o Des Frais Financiers à hauteur de 10 036 € TTC ; 

 
Le montant prévisionnel total des dépenses pour l'exercice 2017 est de 717 743 € TTC. 

1.1.b RECETTES 
 
En termes de recettes, il est provisionné : 
 

- La cession à la société immobilière d’investissement Meuse TVG de l’emprise 
nécessaire à la réalisation de son bâtiment d’affaires, à hauteur de 113 388 € TTC ; 

- Une partie de la subvention GIP à hauteur de 119 302 € correspondant aux travaux de 
viabilisation, les missions de MOE réalisées et les honoraires de géomètre ; 

 
Le montant prévisionnel total des recettes pour l'exercice 2017 est de 232 690 € TTC. 
 
1.2. Aspects financiers:  

Participations : Le montant total des participations voté s’élève à 501 106 € TTC 

Le montant des participations a été versé en totalité par la collectivité concédante, au 
31/12/16 conformément à l’article 26.1 du traité de concession et ses avenants n°1 et 
n°2. 

Au regard de l’augmentation du coût des travaux et des études, il est proposé à la 
collectivité d’augmenter la participation de 300 000 € TTC. 

Ce qui porte le montant total des participations à hauteur de 801 106 € TTC. 

 

L’échéancier de versement du solde de la participation est : 

· 2018 : 150 000 € TTC 

· 2019 : 150 000 € TTC 
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Il est proposé l’avenant n°3 au traité de concession, afin d’acter ce nouveau montant 
ainsi que les échéances de versement du solde de la participation. 

 
           Mobilisation de trésorerie : 

Une mobilisation de trésorerie à hauteur de 300 000 € TTC, sera réalisée sous forme 
de ligne de trésorerie en 2017. 
 

Cessions : 

Afin de palier à l’augmentation des dépenses, il est proposé d’augmenter le prix des 
cessions de 10 € HT/m²  à 12 € HT/m².  
 

Solde prévisionnel de trésorerie pour 2017 

Le solde prévisionnel de trésorerie fin 2017 est estimé à  - 16 341 €. 

V- Décisions à acter par le concédant 

 

1. Financier 

· Approbation du bilan de l'opération 

 
Réalisation au 

31/12/2016 en € TTC 
Bilan global actualisé 

en € TTC 

Bilan global 

Actualisé en € HT 

Dépenses 284 154  € 1 737 116 € 1 485 548 € 

Recettes 
Dont Participations 
Dont GIP 
 

510 257 € 
501 106 € 
8 990 € 

1 731 918 € 
801 106 € 
262 532 € 

1 485 548 € 

667 588 € 

261 034 € 
 

 
 

2. Contractuel 
 
Régularisation par un Avenant n°3 au traité de concession, afin d’acter le nouveau 
montant des participations à hauteur de 801 106 € TTC ainsi que les échéances de 
versement, du solde restant à être versé arrêté comme suit : 
 

· 150 000 € TTC: 1er  Semestre 2018 

· 150 000 € TTC: 1er  Semestre 2019 

 
3. Aspect opérationnel 

Il est acté que le prix de cession des terrains passe de 10 € HT / m² à 12 € HT / m². 

Il est acté également la diminution de la masse des travaux d’environ 100 K€ HT 

(suppression des Gabions et géonatte dans bassin). 
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Chiffres en €

PIERRET Sébastien

Bilan 2015 Bilan Réalisé Fin 2015 2016 2017 2018 2019  

Intitulé Approuvé HT TTC Total Année Année Année Année Année Au delà

DEPENSES 1 372 213  1 485 548  1 737 116  284 154  212 406  71 748  717 743  26 631  702 888  5 701  
A ETUDES PRE- 13 128  10 940  13 128  10 441  8 916  1 525    2 687      
A03 ETUDES DE SOL 13 128  10 940  13 128  10 441  8 916  1 525    2 687      

B FONCIER 31 664  32 646  33 164  31 664  31 664    500  500  500    
B03 ACQUISITIONS CONCEDANT 30 000  30 000  30 000  30 000  30 000            
B07 FRAIS ACTE ET DE 1 664  2 646  3 164  1 664  1 664    500  500  500    
D TRAVAUX D'AMENAGEMENT 1 087 537  1 180 925  1 417 057  138 850  110 250  28 600  659 681    618 526    
D03 TRAVAUX DE VIABILISATION - 842 010  1 024 249  1 229 099  39 037  39 037    649 581    540 481    
D33 DEPENSES DIVERSES TRAVAUX 68 631  18 816  22 579            22 579    
D34 PROVISION TRAVAUX 68 047  35 508  42 610  7 824  7 824        34 786    

D36 ETUDES TELECOM 582  485  582  582  582            
D37 PARTICIPATIONS DIVERSES                     
D38 AVANCES REMBOURSABLES                     
D39 ASSURANCES 47  261  261  61  47  14  100    100    

D392 ASSURANCE  R.C. 47  261  261  61  47  14  100    100    
D40 HONORAIRES TECHNIQUES 108 220  101 605  121 926  91 346  62 760  28 586  10 000    20 580    
D4001 MAITRISE D'OEUVRE 93 880  83 383  100 060  79 800  62 760  17 040  10 000    10 260    
D4002 CONTROLE TECHNIQUE 6 000  5 000  6 000            6 000    

D4003 ETUDES TECHNIQUES   9 060  10 872  10 872    10 872          
D4005 MISSION SPS 8 340  4 162  4 994  674    674      4 320    
E FRAIS DIVERS 63 678  73 539  86 268  65 198  34 169  31 029  7 740  5 640  7 690    
E1 FRAIS COMMERCIALISATION 16 796  15 538  17 801  10 601  7 196  3 404  2 400  2 400  2 400    

E10 PUBLICITE (publicat. insertion 9 600  8 837  10 604  3 404    3 404  2 400  2 400  2 400    
E11 SIGNALISATION (panneau) 7 196  6 701  7 196  7 196  7 196            
E2 DIVERS 46 882  58 001  68 467  54 597  26 972  27 625  5 340  3 240  5 290    
E2001 TIRAGES 3 938  2 782  3 338  488  488    600  600  1 650    

E2004 HONORAIRES GEOMETRE 30 324  46 300  55 560  51 240  24 564  26 676  1 440  1 440  1 440    
E2007 PUBLICITE MARCHES 3 036  3 250  3 900  2 700  1 836  864      1 200    
E2010 IMPOTS ET TAXES 9 584  5 669  5 669  169  84  85  3 300  1 200  1 000    
F FRAIS  GENEREAUX 131 636  152 282  152 282  34 757  25 054  9 703  39 786  7 753  69 985    

F2 FORFAIT GESTION 33 423  37 253  37 253  16 253  8 923  7 331  7 000  7 000  7 000    
F4 REM SUIVI 88 213  105 028  105 028  18 504  16 132  2 372  32 786  753  52 985    
F5 REM CLOTURE 10 000  10 000  10 000            10 000    
G FRAIS FINANCIERS 44 570  35 217  35 217  3 244  2 353  891  10 036  10 050  6 186  5 701  
G1 F. F. S/  ligne de trésorerie 42 216  10 000  10 000          10 000      
G3 F.F. S/ SOLDE DE TRESORERIE 2 353  18 944  18 944  3 244  2 353  891  10 000    5 700    
G4 F.F. S/ solde deTRESORERIE 1  6 273  6 273        36  50  486  5 701  

RECETTES 1 363 714  1 485 549  1 731 918  510 257  220 076  290 180  232 690  150 000  838 971    
H CESSIONS 600 000  556 766  668 119        113 388    554 731    
H1 CESSIONS DROIT A                     
H2 CESSIONS ACTIVITE 600 000  556 766  668 119        113 388    554 731    

H20 CESSIONS (10 € HT/m²) 360 000  94 490  113 388        113 388        
H21 CESSIONS (12 € HT/m²) 240 000  462 276  554 731            554 731    
H3 CESSIONS LOGEMENT SOCIAL                     
H4 CESSIONS COLLECTIVITE                     

H5 CESSIONS INDIVIDUEL                     
H6 CESSIONS INFRASTRUCTURES                     
I PRODUITS FINANCIERS 76  160  160  160  76  84          
I1 PRODUITS FINANCIERS 76  160  160  160  76  84          

J REMBOURSEMENT AVANCES                     
K SUBVENTIONS 262 532  261 034  262 532  8 990    8 990  119 302    134 240    
K4 GIP 262 532  261 034  262 532  8 990    8 990  119 302    134 240    
L PARTICIPATIONS 501 106  667 588  801 106  501 106  220 000  281 106    150 000  150 000    

L2 PARTICIPATION CONCEDANT 501 106  667 588  801 106  501 106  220 000  281 106    150 000  150 000    
M RECETTES DIVERSES                     

RESULTAT D'EXPLOITATION -8 499    -5 198  226 102  7 671  218 432  -485 053  123 369  136 084  -5 701  
AMORTISSEMENTS 513 163  300 000  313 163  13 163  13 163        300 000    

N ETAT  TVA 13 163    13 163  13 163  13 163            
N1 TVA A DECAISSER 13 163    13 163  13 163  13 163            
O AVANCE REMBOURSABLE                     

P Ligne de trésorerie 500 000  300 000  300 000            300 000    
P2 remboursement capital 500 000  300 000  300 000            300 000    

MOBILISATIONS 500 000  300 000  309 000  9 000    9 000  300 000        
N ETAT  TVA     9 000  9 000    9 000          

N2 CREDIT TVA REMBOURSER     9 000  9 000    9 000          
O AVANCE REMBOURSABLE                     
P Ligne de trésorerie 500 000  300 000  300 000        300 000        
P1 mobilisation 500 000  300 000  300 000        300 000        

FINANCEMENT -13 163    -4 163  -4 163  -13 163  9 000  300 000    -300 000    
TRESORERIE           235 647  -16 341  107 028  -56 888    
TVA sur dépense 192 015      35 274  25 098  10 176  110 753  1 271  104 269    
TVA sur recette 183 518      85 016  36 667  48 349  18 898  25 000  117 455    

TVA sur financement -13 163      -4 163  -13 163  9 000          
TVA période             -91 855  23 729  13 186    
TVA déclarée (CA3)             37 925      -47 286  
Dépenses TTC 1 372 213      284 154  212 406  71 748  717 707  26 580  702 402    

Recettes TTC 1 363 714      510 257  220 076  290 180  232 690  150 000  838 971    
Amortissements 513 163      13 163  13 163        300 000    
Mobilisations 500 000      9 000    9 000  300 000        
Clients       519 257  220 076  299 180          

   Encaissement       519 257  220 076  299 180          
Fournisseurs       283 610  223 400  60 210  29 011        
   Avance             15 303      -15 303  
   Règlement       283 610  223 400  60 210  13 708        
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Chiffres en €

PIERRET Sébastien

Bilan 2015 Bilan Réalisé Fin 2015 2016 2017 2018 2019  

Intitulé Approuvé HT TTC Total Année Année Année Année Année Au delà
   Reste à régler       29 011    29 011  -29 011        
TRESORERIE PERIODE -21 662      235 647  -3 324  238 971  -251 953  123 420  -163 430  62 589  

   Frais & Produits financiers             -36  -50  -486  -5 701  
TRESORERIE CUMUL           235 647  -16 341  107 028  -56 888    
QUANTITES (0.00 )                     

B03 ACQUISITIONS CONCEDANT   69 767  69 767                
RATIOS                     
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SERVICE PARC DEPARTEMENTAL (13640) 

 

MODIFICATION DU BAREME DES PRESTATIONS DU PARC DU 01/01/2018 AU 30/04/2018 

 

DELIBERATION DEFINITIVE :  

 

Le Conseil départemental, 

 

 

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à approuver les modifications du barème 2017-

2018 des prestations réalisées par le Parc départemental pour les autres services du Département, 

 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,  

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Approuve les modifications du barème 2017-2018, jointes à la présente délibération, des 

prestations réalisées par le Parc départemental pour les autres services du Département ; 

 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les modifications du barème 2017-2018. 

 

- 2043 -



 

1 
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Barème 2017-2018 
 
Valable du 01/05/2017 au 30/04/2018 
 
 
 
 
 
Modifications applicables à compter 
du 01/01/2018 
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 Direction des Routes et de l’Aménagement – Parc départemental - BP 30530 – 3, impasse Varinot - 

55012 BAR-LE-DUC Cedex - Tél . : 03 29 76 70 70 -  Fax : 03 29 76 30 15.. ..  E.mail : parc@meuse.fr 
 

LOCATION 
 

Les modifications du barème ne portent que sur les indications encerclées 
Les termes fixes de location sont facturables mensuellement (termes annuels divisés par 12) 

 
 

CATEG. 
D'ENGINS DESIGNATION DES ENGINS TERME FIXE 

ANNUEL 

TERME 
VARIABLE Km 
ou heure 

TERME 
MONOME 

Km ou heure 

AAA 
Berline de liaison: type R5, Twingo, Clio ou 
équivalent 

2 004.00 
0.15 0.26 

BJE Camion 13 et 15 T 
13 092.00 

soit                 

1 091.00/mois 
0.65 1.46 

FBE 
Porte outil avant et arrière type V.S.V. 

pour une utilisation de 850 heures 

56 004 € 
35.00  

EP0 
Blowpatcher (à la tonne répandue) avec 
dégoudronnant nécessaire au nettoyage 
journalier 

 

23 400.00 95.00  

 MATERIELS VH    

BLE Camion 19 T (y compris radio) 8 520.00 1.05  

BME Camion 26 T (y compris radio) 8 520.00 1.05  

DLA Etrave 120.00   

DLL Lame pour camion de PTAC supérieur ou 
égal à 19 T 

900.00 
  

DLJ Lame pour camion de PTAC inférieur ou 

égal à 15 T 
700.00 

  

DMJ Saleuse portée jusqu’à 4 m3 avec ou 
sans kit saumure 

3 700.00 
  

DML 
Saleuse portée de 5 à 7 m3 avec ou sans 

kit saumure 
4 900.00 

  

 

VENTE DE MARCHANDISES 
DESIGNATION DES PRODUITS UNITE PRIX UNITAIRE 

des prestations associées aux cartes accréditives (péage, 
lavage, parking …) : prix du fournisseur 

Refacturation de carburant sur carte accréditive : prix du 
fournisseur plus les frais de gestion du magasin 

Refacturation de carburant  sur stock parc : prix moyen 
pondéré plus les frais de gestion du magasin 
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Actes de l’Exécutif départemental 

 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU PATRIMOINE BATI 

 

ARRETE DU 21 DECEMBRE 2017 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE AU DIRECTEUR DU PATRIMOINE BATI 

AUX FINS DE DEPOSER PLAINTE SUITE A L’INCENDIE DE LA BRIGADE DE GENDARMERIE DESAFFECTEE DE MONTIERS SUR 

SAULX DU 12 DECEMBRE 2017 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 3221-10-1 et L 3221-3,  

 

VU la délibération du Conseil départemental du 23 mars 2017 portant notamment délégation au 

Président du Conseil départemental, pour toute la durée de son mandat, d’intenter au nom du 

Département les actions en justice ou de défendre le Département dans les actions intentées 

contre lui en matière civile, pénale ou administrative, dans les actions au fond ou en référé, 

 

VU l’arrêté d’organisation des services du Département de la Meuse, 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

Délégation est donnée à Mme Mélissa MARCHAND, Directeur du patrimoine bâti, aux fins de déposer 

plainte auprès des services de gendarmerie suite à l’incendie du 12 décembre 2017 de la brigade de 

gendarmerie désaffectée sise 2 Chemin de la Forge à Montiers-sur-Saulx. 

 

 

ARTICLE 2 : M. le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 

 

 

 

 

         Claude LÉONARD 

            Président du Conseil départemental 

 

 

Bar-le-Duc, le 21 décembre 2017 
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